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Nantes, le 10 février 2009

Communiqué de presse

Fortes marées et vent d’ouest : le service 

des bacs de Loire perturbé 

La conjonction des coefficients élevés de marée et du fort vent d’ouest rend difficile le 
fonctionnement des bacs de Loire. Le service, suspendu ce matin à la marée haute pour 

des raisons de sécurité, le sera également ce midi et en fin d’après-midi, et probablement 
aux plus fortes marées dans les jours prochains.

Des conditions exceptionnelles se conjuguent depuis hier soir et de façon prévisible jusqu’à 
jeudi 12 février inclus : les coefficients de marée atteignent des niveaux notables (jusqu’à 107 
jeudi), tandis que le fort vent soufflant de l’ouest renforce  l’effet de marée (+ 1 mètre de 
hauteur d’eau). 

Dans de telles conditions,  le risque est que les navires se posent sur la cale à la marée 
haute et y restent bloqués jusqu’à la marée suivante, tandis que les véhicules encourent celui 

de devoir rouler dans l’eau pour accéder aux navires.

Pour raisons de sécurité, le service des bacs de Loire a été suspendu ce matin 10 février, de 06 
h 00 à 07 h 45 sur la liaison Basse-Indre – Indret, et de 06 h 20 à 08 h 00 sur la liaison 
Couëron - Le Pellerin 

Des  perturbations  analogues  sont  attendues  dans  la journée  :
— de 13 h 30 à 14 h 30 sur la liaison Basse-Indre - Indret, en raison du niveau de basse-mer ;
— puis de 17 h 30 à 18 h 30 sur la liaison Couëron - Le Pellerin et de 18 h 00 à 19 h 00 sur 

la liaison Couëron - Le Pellerin, en raison du niveau de pleine mer.

Les  coefficients  de  marée  augmentant  jusqu’à  mercredi  soir,  cette  situation  devrait  se 
reproduire les 11 et 12 février.

Le Conseil général de Loire-Atlantique en appelle à la compréhension des usagers des bacs de 
Loire.

1/1


